
. Pour ( du gn*upe et s*s iiliæE*sl l'**Tr-cpris*)

Adresse : BOURMADIA Wilaya de RELIZANE 48000 Algérie.

Tel : 21,3 4472 40 62.

Email : vr.relex@univ-relizane.dz

ARTICLE 14 : REGLEMENT DES DIFFERENDS

Tous différends de toute nature pouvant survenir entre les deux Parties à l'occasion de la

mise en ceuvre ou de l'interprétation des dispositions de la présente Convention, fera l'objet
d'un règlement à l'amiable.

ARTICLE 15 : ENTREE EN VIGUEUR

La présente Convention, entrera en vigueur à compter de la date de sa signature par les deux
Parties.

ARTICLE L6 : NOMBRE D'EXEMPLAIRES

La présente convention, est établie en quatre (04) exemplaires originaux.
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